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ARTICLE 2 BIS

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – À la première phrase de l’alinéa 2, substituer au mot :

« quatorze »

le mot :

« dix-sept ».

II. – En conséquence, après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« 5° Les directeurs généraux des sociétés France Télévisions, Radio France et Institut national de 
l’audiovisuel. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli qui fait évoluer la holding exécutive en holding stratégique. L’amendement 
prévoit que le président-directeur général de France Médias préside les conseils d’administration 
des filiales, sans en exercer la direction générale. Chaque filiale est dirigée par un directeur général, 
nommé par son conseil d’administration sur proposition du président.


